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DIREN - service des milieux aquatiques

Qu’est-ce qu’ un SAGE?

SAGE M arne Confluence
2 avr il 2009

Plan de la présentation

• Première partie: Gestion intégrée de 
l’eau : du SDAGE au SAGE

• Deuxième partie: les SAGE et leurs
évolutions récentes avec la loi sur l’ eau
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Première par tie

Gestion intégrée de l’eau
du SDAGE au SAGE

- Pourquoi une gestion de l’eau?
-Logique de gestion par  grands bassins (loi 1992), 
-Nouvelle donne introduite par  la Directive cadre sur  l’eau (UE)
et par  la Loi sur  l’eau et les milieux aquatiques (LEMA)

Pourquoi une gestion de l’eau?
Evolutions réglementaires

1964: notion de ressource(plus value économique)

1992: patrimoine commun (plus value culturelle, 
sociale, notion de droit des générations 
futures) � planification : SDAGE/SAGE

2000: obligation de résultats pour parvenir au bon état 
des eaux (DCE)
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En France, la planification est définie
par  les comités de bassin:
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•Une gestion / planification par  bassin: 
SDAGE (1996)

Depuis loi 21 avr il 2004 (DCE):

•Des objectifs environnementaux

•Des obligations de résultats

Révision du SDAGE
(2004-2009)

SDAGE, un cadre de 
référence

2015 ?
2021 ?

2027 ?

Des objectifs 
à atteindre

Des actions concrètes tenant 
compte des moyens 

= le programme de mesures

Dans le SDAGE

si
Coûts disproportionnés

Inertie du milieu
Impossibilité technique

Une organisation et une adhésion  
des acteurs

= les orientations et les dispositions 
du SDAGE

Périmètres de SAGE
délais d’élaboration

ou de révision
(L 212-1 X)
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Masses d’eau et unité
hydrographique Marne aval (1/2)

R154B

ENJEUX FORTS (AEP, pollutions di ffuses,
Fonctionnalité des cours d’eau,
maîtr ise des ruissellements…)

Histor ique du SAGE Mar ne aval

(relance 2006)
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et leurs évolutions récentes (loi sur l’eau)

Pr incipes � gestion intégrée de l’ eau

échelle du bassin versant
� affirmation intérêt collectif
� portée jur idique
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Préfet 
pilote
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Qu’est-ce qu’un SAGE?
Les différentes étapes

� � �

Délai moyen: 6 ans

�

CONCEPTION
APPROBATION

1. Etat initial et diagnostic

Tendances et scénarii

= Etat des lieux

2. Choix de la stratégie

3. Rédaction PAGD+régl*

4. Validation finale

Qu’est-ce qu’ un SAGE?
les phases d’élaboration

1 à 2 ans

1 à 2 ans

����

1 à 2 ans

Liste usages et fonctionnalités
présents ou potentiels sur les 
milieux aquatiques

Préciser contenu scénarios 
retenus ou envisagés par la 
CLE (prog d’actions)

Analyse coût/bénéfice

Plan de gestion et règlement
Cartes, tableau de bord

Comprendre

Les problèmes

Proposer des 
solutions

Identifier la + 
consensuelle

définir les moyens
Formaliser le 

consensus
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Rapport env.

Règlement

Stratégie

Qu’est-ce qu’ un SAGE?
documents produits et por tée

Phase préliminaire

État des lieux

Ét
at

 
de

s 
l ie

ux

Plan d’aménagement et
de gestion durable

PA
G

D

Elaboration Mise en oeuvre

préliminaire

rapport

Compatibili té SCOT,
PLU, CC, SDC
décisions adm eau*

Conformité décisions 
administrat ives eau, 
Impacts cumulés

Tableau de bord

*délais fixés par le PAGD

Plan d’aménagement
et de gestion durable

Synthèse de l©état des lieux (dont potentiel hydroélect.)

Objectifs de gestion équilibrée et priorités à retenir

Délais de mise en compatibilité des décisions
prises dans le domaine de l’eau

Dispositions et conditions de réalisations
(moyens prioritaires d’atteinte des objectifs)

Evaluation moyens matériels et financiers 
nécessaires et calendrier de mise en œuvre 
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Le Plan d’aménagement
et de gestion durable

le PAGD peut identifier :le PAGD peut identifier :
Zones humides (ZHIEP)

dont Zones stratégiques gestion eau

(LEMA art. L212-5-1)

Zones de protection des
aires d’alimentation de captages

Zones où l’ érosion des sols agricoles

compromet le bon état

I l peut aussi:I l peut aussi:
• Établir un inventaire des ouvrages et prévoir les actions
pour améliorer les transferts de sédiments
• Identifier en vue de les préserver les zones naturelles 
d’expansion des crues

Programmes
d’actions préfet

Servitudes

Règlement du SAGE (1/2)

pr ior ités d’usage (répar tition
en %  du volume disponible)

mesures de restauration et de 
préservation de la qualité de
l’eau et des   milieux

règles par ticulières
• aires AEP pr ioritaires (L . 211-3, I I , 5°)
• zones d’érosion
• zones humides (ZHIEP, ZHSGE)

Conformité
arrêtés

obligation ouver ture pér iodique 
d’ouvrages identifiés dans le PAGD 
(objectif: transport sédiment, continuité écologique)

1.

2.
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Règlement du SAGE (2/2)

Cas impacts cumulés:
• IOTA sous seuil
• usages domestiques 
(ex: forages)

•IOTA (A et D)
(L214-1)

•ICPE
(L214-7, L511-1 à8)

•épandages effluents
(R211-50 à 52)

Conformité
des

décisions

Sanctions prévues
(5è classe)

Contrôle SPE

Composition de la CLE

Les ELUS
Représentants des collect ivités

 territoriales et des établissements
publics locaux

LES USAGERS
Représentants des propriétaires

 riverains, des organisat ions
 professionelles et des associations

L©ETAT
Représentants de l©Etat
et des établissements

publics

Commission Locale de l©Eau

� Président issu du collège

des élus

>=50% >=25%

� Membres élus pour 6 ans

Suppression
des

suppléants:Possibilité
de

mandats

CLE

Bureau

Commissions
thématiques

Comités
De pilotage
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Merci de votre attention…


